
Conseils pour
les croisières

Une croisière peut être un moyen
intéressant et relaxant d’explorer
de nouveaux horizons. Voici
quelques conseils qui vous
aideront à assurer votre sécurité
personnelle et votre bien-être.
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•Longtemps avant le départ, communiquez avec
une clinique de santé-voyage pour obtenir des
conseils sur des vaccins ou des médicaments
préventifs ou pour connaître les mesures à prendre
pour éviter des maladies.

•Surveillez ce que vous mangez et buvez. Avertissez
la compagnie de croisières si vous devez suivre un
régime alimentaire particulier et ne buvez que
de l’eau embouteillée pendant les escales.

•Si vous avez un handicap ou souffrez d’une maladie
chronique, demandez avant de faire votre réservation
si l’on peut répondre à vos besoins quand vous serez
à bord.

•N'oubliez pas d'apporter une deuxième paire de
lunettes en cas de perte ou de bris de votre paire
habituelle.

•Prenez part aux exercices de sauvetage, vérifiez s’il y
a suffisamment de gilets de sauvetage dans votre
cabine et familiarisez-vous avec le plan d’évacuation.

•Soyez bien au fait des lois et des coutumes des pays
que vous visiterez.

•Munissez-vous d’une police d’assurance-voyage
et d’assurance-maladie qui couvrira notamment
les blessures accidentelles et l’évacuation sanitaire.
Il se peut que votre régime provincial d’assurance-
maladie ne couvre aucun des frais médicaux engagés
à l’étranger.

•Ayez sur vous un passeport canadien valide si vous
devez transiter par un autre pays pour vous rendre au
point de départ de la croisière. Soyez prêt à remettre
votre passeport aux autorités du navire, conformément
aux règlements administratifs. Conservez une photo-
copie de la page d’identification de votre passeport.

•Confiez une copie de votre itinéraire, de la page
d’identification de votre passeport et de votre police
d’assurance-voyage et d’assurance-maladie à un
membre de votre famille ou à un ami au Canada.

•Évitez de devenir une cible pour les agresseurs ou les
voleurs en restant attentif en tout temps à ce qui se
passe autour de vous. N’ouvrez jamais la porte
à des étrangers et évitez de vous retrouver seul avec
une personne que vous ne connaissez pas ou en qui
vous n’avez pas confiance.

•Vérifiez toujours l’heure de départ du navire avant
d’en descendre lors des escales. Si vous partez en
excursion, optimisez votre sécurité personnelle en vous
assurant que les guides sont dignes de confiance et
sont munis des assurances nécessaires.
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Renseignements supplémentaires
Internet : www.voyage.gc.ca
Courriel : voyage@international.gc.ca
Tél. : 1-800-267-6788 ou 613-944-6788
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